Compte rendu du groupe de travail

- Vivre ensemble

Du 26 septembre 2005

- Introduction de M. Bernard Dorin.

Lecture faite de la méthodologie de projet proposé par M. Serge Raynaud (conseiller d’animation sportive.d.d.j.s.17).

Que je schématise dans les grandes lignes :


- Une idée, un concept, une volonté traduite par un projet politique, une ou des programmations.


- Un titre (qui illustre au mieux le projet).


- Une introduction (qui défini le projet).


- Un diagnostique analysant les contraintes, et dégageant les points forts.


- Des objectifs, généraux  ou opérationnels.


- Un budget prévisionnel.


- Des moyens d’évaluation (prospective / outils).


- Une conclusion fixant les échéances et les motivations.

- M. Bordier, nous fait par d’un tableau comparatif réalisé par ses soins. Deux groupes, «développement du territoire », et « vivre ensemble », présentent en effet des analogies se complétant mutuellement.

Son analyse est claire, et permet d’avoir une approche plus exhaustive du travail fait, a partir ces groupes de réflexions.

Cela permettrait-il d’affiner les thèmes évoqués, de façon à finaliser quelques propositions?

- La suite du débat s’oriente vers les problèmes rencontrés par les handicapés :

- Plages peu accessibles en fauteuil roulant.

- Circulation difficile (trottoirs étroits, bordures trop hautes). 

- Distributeurs de billets (d.a.b.) trop hauts.

- Demande est faite pour que les handicapés aient accès facilement à la future piscine.

Puis la discussion glisse vers les problèmes de santé.

- Constats :  manque d’informations dans ce domaine. 

                        Manque de secouristes confirmés.

                        Manque de formations même de secouristes.

                        Manque de défibrilateurs en cas d’urgence.

Les week-end, les services d’urgences ne sont pas forcément appropriés :  

- Il faut téléphoner à la gendarmerie pour obtenir le numéro du médecin de garde.

- Les bricoleurs du week-end, les enfants, les sportifs sont obligés d’aller au C.H.U.

- Il n’y a pas d’accueils de service « petits bobos » sur l’île, permettant de désengorger les   urgences saturées de l’Hopital de la Rochelle. 

- En résumé, nous définissons un besoin évident d’un « pôle santé » sous forme d’un dispensaire avec tout les éléments de bases possibles de soins.

- Un cabinet médical (à vocation premier traitement, avec permanence de nuit), où les médecins de gardes sur l’île pourraient se relayer.

- Un équipement ophtalmologique d’urgence.

- Une infirmerie.

- Un standard téléphonique, pour orienter les patients.

Ceci 12 mois sur 12, au milieu de l’île, de façon à être entre les deux cantons. 

Nos réflexions nous ont amenées à observer un autre phénomène, celui de la solitude des personnes :

· Divorcées, âgées, handicapées.

Il manque une antenne avec une équipe (bénévole ?) à l’écoute des besoins de ces gens.

· Pour les mettre en relation avec des associations (caritatives, c.c.a.s., …).

· Pour faire de l’accompagnement (sorties pour des aveugles).

· A l’écoute de leurs soucis.

L’esprit « café solitude » pourrait rendre service à ces personnes trop isolées ou en détresse psychologique. Cela contriburait à réduire une image de fracture sociale, induisant un malaise inter-générationnel de plus en plus flagrant sur l’île de Ré.

Serait-il possible d’entrevoir la création d’un relais « grand-parents » pour jeunes retraités souhaitant participer à garder des enfants (sorties de classe, tout petits, …).

Un rapprochement des associations entre elles, a également été évoqué (maison des services, maison des associations, un catalogue exhaustif des activités de chacune…).

Renseignements en un seul pôle pour les besoins de la population de l’île, visiteurs compris.

Fin de la séance, nous définissons la date de la prochaine réunion :

le lundi 17 octobre à 18H45, salle des Eridolles au Bois Plage.

